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Commerçants et artisans souhaitant se développer à Fribourg pourront bénéficier de prêts

La ville veut stimuler son commerce
K THIBAUD GUISAN

Economie L La ville de Fri-
bourg entend donner un coup 
de pouce au développement de 
l’activité commerciale, de l’arti-
sanat et des services sur son 
territoire. A cet effet, elle a dé-
cidé de donner une nouvelle 
mission à Effort Fribourg SA, 
une société de capital-risque 
qui soutenait jusqu’alors avant 
tout la création de start-up 
dans la capitale cantonale et 
ses environs.

Effort Fribourg pourra oc-
troyer des (micro)crédits jusqu’à 
30 000 francs. Des prêts rem-
boursables mais grevés de taux 
d’intérêt favorables. Les bénéfi-
ciaires devront être actifs en 
ville de Fribourg durant toute la 
durée du prêt. «Il est difficile de 
trouver un crédit auprès des 
banques pour créer une nou-
velle enseigne», relevait hier 
Thierry Steiert, syndic de Fri-
bourg et président du conseil 
d’administration d’Effort Fri-
bourg, lors d’une conférence de 
presse.

Combler un manque
La société veut combler un 
manque, alors que plusieurs 
sources de financement (no-
tamment Capital Risque Fri-
bourg et Seed Capital Fri-
bourg) existent pour soutenir 
les start-up et l’innovation 
dans le domaine industriel et 
certains services. «Nous vou-
lons soutenir le développe-
ment du centre-ville en favori-

sant des services de proximité», 
complète Laurent Dietrich, 
conseiller communal de Fri-
bourg et membre du conseil 
d’administration d’Effort Fri-
bourg, en notant que la nou-
velle mission de la société 
s’inscrit dans la stratégie de 
développement économique de 
la ville.

Les prêts octroyés par la so-
ciété doivent aussi permettre à 
des structures existantes de se 
développer ou de se réinventer 
alors que les habitudes de 
consommation évoluent. «C’est 
une démarche qui doit aider le 

commerce de détail à faire face 
aux défis actuels. Ce n’est pas 
une solution miracle mais un 
instrument à disposition de la 
ville», estime Thierry Steiert.

Effort Fribourg possède au-
jourd’hui un montant directe-
ment engageable de plus de 
900 000 francs. Cette manne 
doit par exemple soutenir l’in-
novation dans les processus, 
aider à financer une présence 
renforcée sur internet, un ef-
fort marketing, l’embellisse-
ment ou l’aménagement d’un 
local. Mais également favori-
ser l’émergence de nouveaux 

modèles d’affaires et d’actions 
collectives.

Suivi par Fri Up
La plupart des projets soutenus 
devront faire l’objet d’un suivi, 
assuré par Fri Up, l’association qui 
accompagne le développement de 
jeunes entreprises dans le canton 
et qui officie comme partenaire 
d’Effort Fribourg. Les enseignes 
situées dans les quartiers touris-
tiques et commerciaux de la ville 
seront privilégiées, même si les 
autres secteurs de la capitale ne 
seront pas exclus. «Les porteurs de 
projets soutenus devront adhérer 

aux associations de quartier», 
ajoute Laurent Dietrich.

Les candidatures doivent 
être déposées en ligne sur le site 
www.effort-fribourg.ch. Elles 
seront évaluées par le conseil 
d’administration de la société, 
qui regroupe des représentants 
de la ville, unique actionnaire 
d’Effort Fribourg, mais aussi de 
l’agglomération, de Fri Up et de 
l’Association fribourgeoise du 
commerce, de l’artisanat et des 
services.

Née en 1997, Effort Fribourg 
avait été créée par la holding 
Feldschlösschen-Hürlimann, 

pour compenser la fermeture 
annoncée de la brasserie Cardi-
nal et pour stimuler la création 
d’emplois. Le groupe avait capi-
talisé la société à hauteur de 
2,5 millions de francs, l’action-
nariat étant réparti à parts 
égales entre la holding et la ville. 
En 2009, l’entier des actions a 
été cédé à la ville, alors que le 
capital était abaissé à 1,7 mil-
lion de francs en 2014. «Vingt 
entreprises ont été soutenues 
depuis le début», note Thierry 
Steiert, qui cite par exemple les 
cafés Espéranza, la crêperie Su-
cré-Salé ou encore Dahu. L
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De g. à dr.: Damiano Lepori, nouveau président du PDC cantonal, et ses vice-présidents 
 Marie-France Roth Pasquier, Bruno Boschung et Emmanuelle Kaelin Murith. Charly Rappo

Enfin un président à la tête du PDC
Politique L Conseiller communal 
à Givisiez, Damiano Lepori, 29 ans, 
a pris officiellement hier soir la 
tête du Parti démocrate-chrétien 
fribourgeois.

Fonctionnant depuis 2018 avec une 
direction intérimaire, le PDC fribour-
geois a officiellement élu hier soir son 
nouveau président en la personne de 
Damiano Lepori, 29 ans, conseiller 
communal à Givisiez. Il a été désigné 
par acclamation par les délégués réu-
nis à Fribourg. Il sera secondé par 
trois vice-présidents: la conseillère 
nationale Marie-France Roth Pas-
quier, l’ancienne députée Emma-
nuelle Kaelin Murith et le député 
Bruno Boschung.

Hier, le PDC s’est aussi prononcé 
sur les deux objets soumis au peuple 
suisse le 9  février prochain. Par 
108 voix contre 15 (3 abstentions et 
1 nul), les démocrates-chrétiens re-
commandent le rejet de l’initiative 
pour davantage de logements abor-
dables, portée par l’Association suisse 
des locataires (Asloca). Le texte de-
mande notamment que la part des 
logements nouvellement construits 
appartenant à des maîtres d’ouvrage 
d’utilité publique s’élève au moins, à 
l’échelle nationale, à 10%.

Pour y parvenir, cantons et com-
munes disposeraient d’un droit de 
préemption sur certains biens-fonds. 
«Mais la Confédération dispose déjà 

d’un instrument d’encouragement, à 
savoir un fonds qui offre des prêts à 
taux préférentiels pour la construc-
tion, la rénovation ou l’acquisition de 
locatifs à loyers modérés», rappelle la 
conseillère nationale Christine Bul-
liard-Marbach. L’Assemblée fédérale a 
d’ailleurs décidé de le réalimenter à 
hauteur de 250 millions de francs. Ce 
qui ne sera fait que si l’initiative est 
rejetée.

En revanche, le PDC dit oui, par 
109 voix contre 15 (3 abstentions), à 
l’extension de la norme pénale contre 
le racisme à l’homophobie. Et approuve 
à l’unanimité le transfert, également 
voté le 9 février, de la petite commune 
bernoise de Clavaleyres vers le canton 
de Fribourg. L NICOLAS MARADAN


